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Introduction générale 
 
Conformément aux textes et lois en vigueur, la Communauté de communes Aygues Ouvèze en 
Provence exerce en lieu et place de ses communes membres la compétence collecte et 
traitement des déchets ménagers et assimilés depuis plusieurs décennies (1992 pour la collecte ; 
2001 pour le traitement après la dissolution du SITORO). 
Cette compétence recouvre : 

- La collecte des déchets ménagers en porte-à-porte, en points de regroupement et en 
apport volontaire, l’évacuation et le transport vers les différents exutoires ; 

- Le traitement des ordures ménagères dans un centre agréé ; 
- Le tri et la valorisation des emballages ménagers et des déchets recyclables 

 
L’organisation générale du service, telle qu’elle résulte de la volonté des élus, est précisée tout 
au long de ce règlement, par référence à la délibération adoptée par le conseil communautaire le 
1er juillet 2015 (jointe en annexe). 
Il incombe à l’autorité organisatrice de la collecte de définir les conditions d’organisation et de 
fonctionnement de ce service public mis à la disposition des usagers. C’est l’objet du présent 
règlement. 
 
Textes de références : 

Loi n°75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l’élimination des déchets et la récupération 
des matériaux ; 
Loi n°92-646 du 13 juillet 1992 modifiée relative à l’élimination des déchets et aux installations 
classées pour la protection de l’environnement ; 
Loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 
Loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles ; 
Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Le Code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment les articles L. 2224-13 à L. 
2224-16, L. 2333-76 et suivants, L. 5211-9-2, R. 2224-23 à R. 2224-29 ; 
Le Code de l’environnement, et notamment les articles L. 541-1 et suivants ; 
Le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1312-1, R. 1312-1 et suivants ; 
Le Code Pénal, et notamment les articles R. 610-5, R. 632-1 et R.635-8 ; 
Le Règlement sanitaire départemental de Vaucluse, et notamment les articles 82 et 84 ;  
La recommandation R.437 du 13 mai 2008 de la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés (CNAMTS) ; 
La délibération n°2015-059 du 1er juillet 2015 relative au choix du scénario d’organisation des 
collectes en prévision de la tarification incitative ; 
La délibération n°2015-060 relative à la participation demandée aux aménageurs pour les 
lotissements de plus de 10 lots ; 
La délibération n°2017-010 relative à la reprise en régie du service de collecte ; 
La délibération n°2016-077 relative à l’instauration de la redevance spéciale ; 
Les statuts en vigueur de la communauté de communes Aygues Ouvèze en Provence. 
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1. Dispositions générales 

1.1 Objet du règlement 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions et les modalités de collecte des 
déchets ménagers et assimilés sur le territoire de la communauté de communes Aygues Ouvèze 
en Provence. La Communauté de communes exerce l’ensemble des compétences relatives aux 
déchets ménagers et assimilés qui lui ont été transférées par les communes : collecte, traitement 
et valorisation. 

Ce règlement vise à présenter : 

- La description de tous les types de déchets 
- L’organisation des différentes collectes 
- Les règles d’attribution et d’utilisation des contenants pour les collectes en porte-à-

porte et des badges pour les apports volontaires 
- Les apports en déchetteries 
- Les dispositions financières 
- La validation des dispositifs de sanctions des infractions. 

1.2 Champ d’application 

1.2.1 Périmètre concerné 

Le périmètre concerné est celui des communes membres de la communauté de communes 
Aygues Ouvèze en Provence, à savoir les communes de Camaret-sur-Aigues, Lagarde-Paréol, 
Piolenc, Sainte-Cécile-les-Vignes, Sérignan-du-Comtat, Travaillan, Uchaux, Violès. 

1.2.2 Personnes concernées 

Les prescriptions du présent règlement sont applicables à toute personne, physique ou morale, 
située sur le territoire défini à l’article 1.2.1., qu’elle soit propriétaire, locataire, usufruitière ou 
mandataire, travaillant pour une entreprise, une association, un établissement public ainsi qu’à 
toute personne séjournant sur ce même territoire, faisant appel au service de collecte des 
déchets ménagers et assimilés. 

La communauté de communes Aygues Ouvèze en Provence se réserve le droit de ne pas 
effectuer temporairement certains services décrits ci-après pour des raisons techniques, 
économiques ou pour des raisons de difficultés d’exécution. 

2. Définitions des catégories de déchets 

2.1. Déchets ménagers 

Les déchets ménagers sont les déchets provenant de l’activité domestique des ménages 
(préparation des repas, nettoyage des habitations) produits sur leur lieu d’habitation ou de 
séjour. Cela inclut les ordures ménagères résiduelles et les déchets ménagers recyclables.  

Cela inclut également les déchets industriels, commerciaux et administratifs assimilés aux 
déchets quotidiens des ménages, qui ne proviennent pas des ménages mais qui, eu égard à leurs 
caractéristiques et aux quantités produites, peuvent être collectés et traités sans sujétions 
techniques particulières. Ces déchets font l’objet d’une collecte payante dans le cadre de la 
redevance spéciale. De par leur poids et leur volume, ces déchets peuvent être portés dans les 
conteneurs par une ou deux personnes. Ils doivent pouvoir entrer dans la trémie des véhicules 
de collecte dédiés à chaque type de ramassage. 

2.1.1. Les ordures ménagères résiduelles 

Sont compris dans la dénomination d’ordures ménagères résiduelles : 
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- Les déchets ordinaires provenant de la préparation des aliments et du nettoiement 
normal des habitations et des bureaux, balayures et résidus divers, les couches de 
bébés, 

- Les déchets suivants en petite quantité : déchets de litière d’animaux domestiques, 
cendres froides de cheminée, débris de verre mélangés aux autres ordures 
ménagères résiduelles. 

Cette énumération n’est pas limitative et des matières non dénommées pourront être assimilées 
par la Communauté de communes aux catégories spécifiées ci-dessus, dans le cadre de la 
législation en vigueur. 

Les déchets suivants ne sont pas considérés comme des ordures ménagères résiduelles en 
raison de leur nature, de leur provenance ou des dangers qu’ils peuvent générer lors de la 
collecte : 

- Les déchets issus d’abattoirs ou d’équarrissage, les cadavres d’animaux ; 
- Les déchets d’élevage d’animaux (litières) en grande quantité ; 
- Les déchets d’activité des industriels, artisans et commerçants (autres que les 

déchets assimilés aux ordures ménagères résiduelles définis dans le précédent 
article ; 

- Les déchets provenant des établissement artisanaux, industriels et commerciaux 
autres que ceux visés ci-dessus et en particulier (liste non exhaustive) : les résidus de 
chantier et de production, plâtrerie, zinguerie, moquette, carrelage, déchets de 
fabrications, résidus de découpes de plastique, films photographiques, résidus et 
échantillons périmés, déchets d’emballage, ferraille ; 

- Les déchets provenant de travaux publics et particuliers : déblais, gravats, 
décombres, matériaux divers, bricolage ; 

- Les déchets de jardins : feuilles, produits de taille et de tonte, terre gravillon, déchets 
du potager, tonte de pelouse, fleurs, branchages ; 

- Les déchets encombrants : monstres métalliques (réfrigérateurs, cuisinières, 
machines à laver, …), emballages volumineux (cartons), palettes et planches de 
grande dimensions. En raison de leur volume et/ou de leur poids ils ne peuvent être 
pris en charge par les collectes en porte-à-porte et nécessitent un mode de 
traitement particulier ; 

- Les déchets de l’agriculture : bidons de produits phytosanitaires, ficelles, bâches, sacs 
d’engrais, lisier, fumier, plastiques agricoles ; 

- Les déchets d’espaces verts des particuliers et des professionnels ; 
- Les déchets d’espaces verts des communes : tontes de pelouse, feuilles, branches ; 
- Les éléments entiers, les carcasses ou éléments de carcasse et épaves de véhicule 

(automobiles, motos, scooter, …) ; 
- Les déchets anatomiques ou infectieux, seringues, lancettes, embouts de stylo 

injecteur, perfusions, piquants/coupants, pansements bandelettes et cotons souillés, 
issus des activités de soins (hôpitaux, cliniques, établissements de soins, laboratoires, 
médecins, infirmières, dentistes, soins à domicile, maisons de retraite) ; 

- Les produits radioactifs, explosifs ou inflammables ; 
- Les matériaux contenant de l’amiante ; 
- Les déchets ménagers spéciaux appelés DMS ou déchets dangereux des ménages 

(DDM) : médicaments, piles, produits toxiques de bricolage (colle, peintures, 
solvants, huiles, …), produits dangereux (destruction d’animaux, produits 
phytosanitaires, …) ; 

- Les batteries, piles, accumulateurs ; 
- Les déchets liquides, les cendres chaudes et/ou déchet ayant un pouvoir corrosif ou 

susceptible d’exploser ou d’enflammer son contenu ; 
- Les bouteilles de gaz même vides ; 
- Les équipements électriques et électroniques ; 
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- Le verre recyclable, les emballages alimentaires et papiers-journaux-revues-
magazines recyclables, les emballages métalliques car ils sont recyclables ; 

- Les pneumatiques ; 
- Tous les déchets qui sont par leur dimension, leurs poids ou leur nature particulière, 

ne pourraient être déposés dans les bacs et être chargés normalement dans les 
véhicules de collecte. 

 

2.1.2. Les déchets biodégradables (ou biodéchets) 

Les déchets fermentescibles sont les déchets non dangereux biodégradables de jardin ou de 
parc, et tout déchet non dangereux alimentaires ou de cuisine, tels que les restes de repas (le 
pain, le riz, les pâtes, les os, les arêtes, les produits laitiers, les restes de viande et de poisson, les 
coquilles de moules ou d’huîtres, les noyaux, les coques de noix et de noisettes, le marc de café 
avec le filtre, les sachets de thé ou d’infusion, les coquilles d’œufs), les corps gras (huile, 
mayonnaise), les épluchures de fruits et de légumes, les fruits abîmés, les fleurs fanées, les 
serviettes en papiers, essuie-tout, les cartons légers comme les boîtes d’œufs, les rouleaux de 
papier-toilette, le gazon. 

Cette fraction peut être compostée dans un composteur individuel ou dans une colonne enterrée 
à biodéchets. 

La Communauté de communes propose à ses usagers la mise à disposition de composteur 
individuel. Une participation financière pour l’acquisition de ce composteur est actualisée 
chaque année. Son montant est délibéré en conseil communautaire et disponible sur demande 
ou sur le site internet de la Communauté de communes. Il suffit de faire une demande auprès des 
services de la gestion des déchets ou de compléter le formulaire sur le site internet de la 
Communauté de communes : www.ccayguesouveze.com.  

2.1.3. Les déchets ménagers recyclables 

Les déchets recyclables sont les déchets pouvant faire l’objet d’une valorisation matière et sont 
composés de déchets d’emballages, des papiers et du verre. 

2.1.3.1. Les emballages ménagers recyclables 

La liste ci-dessous n’est pas limitative et pourra évoluer en fonction des critères de reprise des 
filières de recyclage. 

Les matériaux recyclables comprennent les catégories suivantes : 

- Flaconnages plastiques avec ou sans bouchon en plastique : bouteilles d’eau, 
d’huiles végétales, de boissons, flacons ou bidons de produits de lessives, bouteilles 
d’adoucissants, … 

- Emballages métalliques : boîtes de conserve, canettes de boisson, barquettes 
aluminium propres, capsules de café en aluminium, aérosols vidés de leur contenu, 
bouteille de sirop, … 

- Briques alimentaires : lait, jus de fruits, soupes, vin, … 
- Emballages en cartonnettes : boîtes de céréales, de gâteaux, suremballage de 

yaourts, boîtes en cartons de lessive, … 

Les emballages doivent être préalablement vidés de leur contenu, sans qu’il soit besoin toutefois 
de les rincer. 

Ne sont pas compris dans cette catégorie : 

- Les récipients, même rincés, ayant contenu des produits toxiques ou inflammables 
tels que peinture, solvants, produits phytosanitaires, acides, bases, … (à déposer en 
déchetteries) ; 

- Pots de type : yaourt, fromage blanc, rillettes et pâtés, crèmes glacées ; 

http://www.ccayguesouveze.com/
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- Barquettes de viande, de poisson, de beurre, de jambon, en plastique ou en 
polystyrène ; 

- Vaisselle jetable ; 
- Essuie-tout et papier sanitaire ; 
- Papiers salis et gras ; 
- Films plastiques étirables : suremballage en plastique des bouteilles, sacs de caisse et 

de boutiques, sacs de jardinerie de type terreau ; 
- Films plastiques non étirables : de type cassant (paquet de pâtes ou de bonbon, …), 

de type alimentaire souillé (sachets de produits surgelés, sacs de croquettes pour 
animaux, …) ou enveloppant les revues ; 

- Les emballages polystyrène ; 
- Les emballages en verre ; 
- Cartons salis de pizzas ; 
- Les DASRI ‘déchets d’activités de soins à risques infectieux). 

2.1.3.2. Les papiers 

La liste ci-dessous n’est pas limitative et pourra évoluer en fonction des critères de reprises des 
filières de recyclage. 

Cette catégorie comprend les : 

- Revues ; 
- Prospectus ; 
- Journaux ; 
- Magazines ; 
- Catalogues ; 
- Annuaires ; 
- Enveloppes blanches avec ou sans fenêtres ; 
- Papier de bureau. 

Ne sont pas compris dans cette catégorie : 

- Les papiers salis ; 
- Nappes et serviettes en papier ; 
- Papiers alimentaires avec une couche d’imperméabilisant ; 
- Papiers broyés en grande quantité ; 
- Papiers brûlés ; 
- Papier cadeaux ; 
- Papier de soie, papier crépon, buvard ; 
- Papiers autocollants. 

Ces énumérations sont données à titre indicatif. 

2.1.3.3. Le Verre 

Les déchets de verre recyclables sont les déchets pouvant faire l’objet d’une valorisation matière 
et sont définies ci-dessous. Cette liste n’est pas limitative et pourra évoluer en fonction des 
critères de reprises des filières de recyclage. 

- Verre ménager 
o Bouteilles ; 
o Bocaux ; 
o Pots (confitures, yaourts, …). 

Ne sont pas compris dans cette catégorie : 

- Ampoules et néons ; 
- Vitres et miroirs ; 
- Vaisselles en verre, faïence, porcelaine ; 
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- Céramique ; 
- Verre plat ; 
- Verre de construction ; 
- Pare-brise ; 
- Verrerie médicale, verres optiques et spéciaux ; 
- Pots en terre. 

Ces déchets ne font pas parti des ordures ménagères résiduelles, ils sont destinés à la 
déchetterie. 

2.1.4. Les déchets assimilés aux ordures ménagères 

La Communauté de communes peut assurer auprès de certains professionnels ou établissements 
publics situés sur les circuits de collecte des bennes de la collecte publique des prestations de 
collecte et de traitement des déchets, dès lors que celles-ci n’entraînent pas de « sujétions 
techniques particulières » conformément aux dispositions de l’article L.2224-14 du Code général 
des collectivités territoriales. 

Cet accès au service public concerne le ramassage en porte-à-porte des déchets, ainsi que l’accès, 
sous conditions, aux déchetteries. Les règles de conteneurisation qui s’appliquent à ces 
établissements sont définies par le Communauté de communes en fonction de la nature de leur 
activité et des besoins identifiés. 

Lorsque la production annuelle (OM et déchets recyclables confondus) est couverte dans le 
cadre du financement de la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères, la communauté de 
communes accepte la prise en charge de ces déchets. 

Au-delà, la prise en charge des déchets issus de l’activité professionnelle au titre d’assimilés doit 
donner lieu à une entente bilatérale par voie de convention et à un assujettissement spécifique 
destiné à financer le service complémentaire rendu. 

A défaut de convention, les producteurs non domestiques peuvent bénéficier de l’usage des 
déchetteries intercommunales conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

Les modalités de collecte des producteurs non domestiques sont définies par le Conseil 
communautaire. 

Dans le cadre d’une collecte en porte-à-porte, qu’elle soit de droit ou conventionnelle, les 
dispositions relatives à la maintenance et au remplacement des conteneurs, à leur stockage et à 
leur présentation en vue de la collecte ou enfin à la qualité du tri sont identiques à celles 
retenues pour les particuliers. 

Les professionnels doivent procéder au tri sélectif de leurs déchets afin d’améliorer les 
performances de la valorisation des déchets du territoire. 

2.1.5. Les déchets pour lesquels la Communauté de communes n’est pas compétente 

La communauté de communes Aygues Ouvèze en Provence n’est pas compétente : 

- Pour les déchets d’activités produits en grande quantité nécessitant des sujétions de 
collecte particulière, même s’ils sont non dangereux ou inertes ; 

- Pour les déchets industriels, dangereux ou non ; 
- Pour les déchets dangereux des artisans et des entreprises. 

Il est de la responsabilité de leur détenteur de s’en débarrasser par des moyens appropriés 
conformément à la règlementation en vigueur. 

Il en est de même pour les Déchets des Activités de Soin à Risque Infectieux (DASRI) issus des 
activités de diagnostic de suivi, de traitement préventif, curatif ou palliatif dans le domaine de la 
médecine qui présentent des risques divers autant pour le personnel de santé que pour les 
agents chargés de l’élimination des déchets et pour l’environnement. 
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Voici la liste non exhaustive des déchets non pris en charge par la Communauté de communes 
Aygues Ouvèze en Provence : 

- Les bouteilles et bonbonnes de gaz même vides, 
- Les déchets d’équipements électriques et électroniques des professionnels, 
- Les déchets pneumatiques, 
- Les carburants, liquide de refroidissement et climatisation, 
- Les déchets issus de l’activité de garage automobile, 
- Les déchets d’activité de boucherie/charcuterie. 

Et de manière plus générale, ne sont donc pas admis à la collecte tous les déchets susceptibles de 
blesser les préposés à la collecte ou présentant un caractère inflammable, toxique, corrosif, 
explosif et contaminant, et tous les déchets liquides tels que les huiles, les solvants, les acides, les 
nettoyants, … 

2.1.6. Les déchetteries 

Il existe plusieurs catégories de déchets ménagers et assimilés résultant de l’activité 
occasionnelle des ménages qui, en raison de leur poids, de leur volume ou de leur nature ne 
peuvent être collectés en porte-à-porte, en points de regroupement ou sur les points d’apport 
volontaire munis de colonnes. 

La Communauté de communes dispose à cet effet de deux déchetteries, situées sur les 
communes de Camaret-sur-Aigues et Piolenc. 

Ces déchetteries communautaires sont accessibles aux usagers de la communauté de communes 
Aygues Ouvèze en Provence selon les conditions définies par le conseil communautaire et le 
règlement ci-après annexé. 

De manière non exhaustive et pouvant évoluer selon la règlementation, les déchets suivants sont 
acceptés dans les déchetteries : les encombrants, les ferrailles, les gravats, les végétaux, le bois, 
les cartons et papiers, les textiles, les déchets dangereux des ménages, les huiles de friture, les 
déchets d’équipement électrique et électronique, les lampes halogènes, néons et ampoules basse 
consommation, les emballages et le verre, les piles, les cartouches d’encres usagées, les 
téléphones mobiles. 

Sont interdits de manière non exhaustive dans les déchetteries l’amiante, les déchets 
putrescibles, les déchets médicaux et hospitaliers, les déchets radioactifs, les pneus seuls (sans 
les jantes) et d’une façon générale tout déchet autre que les déchets dangereux ménagers qui 
peut présenter un danger pour les usagers ou les gardiens. 

 

3. Organisation de la collecte 

Il appartient aux maires de fixer les conditions de présentation et de remise des déchets en 
fonction de leurs caractéristiques, ainsi que les modalités de mise en œuvre du tri sélectif, sur le 
fondement de l’article L. 2214-16 du Code général des collectivités territoriales. 

Afin de valoriser au mieux les déchets produits sur la Communauté de communes Aygues 
Ouvèze en Provence, il est impératif de mettre en place des collectes distinctes selon les 
matériaux collectés. 

Ces collectes doivent répondre à des règles strictes afin que la collecte puisse se faire en toute 
sécurité pour les agents et les usagers de la voirie publique. 

3.1. Collecte en porte-à-porte 

3.1.1. Champ de collecte en porte-à-porte 

Les seuls déchets collectés en porte-à-porte sont les ordures ménagères résiduelles et les 
emballages ménagers recyclables. 
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A ce jour, tous les usagers des communes de Travaillan, d’Uchaux et de Violès sont concernés par 
ce mode de collecte. 

Les usagers des communes de Camaret-sur-Aigues, Piolenc, Sainte-Cécile-les-Vignes et Sérignan-
du-Comtat se trouvant hors des zones agglomérées et hors lotissements sont également 
concernés par ce mode de collecte. 

3.1.2. Modalités de collecte en porte-à-porte 

Les déchets doivent être présentés à la collecte exclusivement dans les contenants qui leur sont 
destinés en fonction de leur catégorie, exempts d’éléments indésirables, et qui sont mis à 
disposition par la Communauté de communes. Ces contenants sont répertoriés à partir du code 
barre placé à l’arrière des bacs. 

Par mesure d’hygiène, les ordures ménagères résiduelles doivent être mises dans des sacs 
fermés avant d’être déposés dans les conteneurs. 

Chaque usager disposant de bacs individuels ou collectifs doit présenter ses ordures ménagères 
résiduelles dans les récipients mis à disposition gratuitement par la Communauté de communes, 
à l’exclusion de tout autre. 

Les emballages ménagers recyclables sont présentés en vrac dans des sacs jaunes translucides 
mis gratuitement à la disposition des usagers. Seuls ces sacs sont autorisés à être déposé sur la 
voie publique. Ces sacs sont fournis en rouleaux de 25 sacs, chaque foyer pouvant disposer de 
deux rouleaux par an pour une famille de 4 personnes. 

Les autres récipients ou conteneurs et les déchets en vrac ne sont pas collectés. 

3.1.3. Fréquence de collecte 

Sur le territoire de la Communauté de communes Aygues Ouvèze en Provence, la collecte est 
effectuée selon les jours déterminés par le service de collecte, le matin à partir de 6 heures. 

Toutefois, le service de collecte peut, pour des raisons d’intérêt général, ou toute autre cause, 
modifier les jours et les heures de collecte. 

Dans ce cas, les usagers du secteur considéré sont avisés des modifications apportées avec 
préavis d’une semaine au moins, par l’intermédiaire de la presse, des panneaux d’affichages 
présents sur les communes, des sites Internet des communes et de la Communauté de 
communes. 

De manière générale, les usagers peuvent obtenir toute information sur les jours et horaires de 
collecte par type de déchets auprès du service de la gestion des déchets de la Communauté de 
communes Aygues Ouvèze en Provence. 

 

3.1.4. Cas des jours fériés 

Sur le territoire de la Communauté de communes, les collectes en porte-à-porte sont effectuées 
les jours fériés, sauf si ces jours tombent un lundi et un mardi, ainsi que le 1er mai. Dans ce cas, 
les collectes prévues le lundi sont reportées au mardi, celles prévues le mardi sont avancées au 
lundi. 

Les informations sont disponibles sur www.ccayguesouveze.com ou au 04 90 29 46 10. 

3.2. Collecte en points de regroupement 

3.2.1. Champ de collecte en point de regroupement 

Des bacs de regroupement sont mis en place dans les secteurs non équipés en bacs individuels. 

Ces dispositifs concernent les immeubles collectifs, les centres anciens, certains lotissements en 
raison d’un souci d’efficacité technique et économique, et des groupes d’habitations desservies 

http://www.ccayguesouveze.com/
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par des voies privatives fermées à la circulation publique ou par des voies privées non équipées 
d’aires de retournement. 

3.2.2. Conditions générales relatives aux points de regroupement 

Les points de regroupement sont situés sur le domaine public à proximité des habitations 
desservies. 

Si la situation des lieux interdit cette possibilité, il sera exceptionnellement autorisé le 
positionnement du point de regroupement sur le domaine privé après autorisation préalable du 
gestionnaire de la voirie et validation du service de collecte. 

La Communauté de communes valide les points de regroupement et valide les aires de stockage 
aménagées sur ces points en fonction de critères de sécurité, d’environnement, d’accessibilité et 
de desserte des riverains. 

L’aménagement des points de regroupement est à la charge des riverains s’ils sont sur le 
domaine privé et de la collectivité s’ils sont situés sur le domaine public. 

3.3. Collecte en point d’apport volontaire 

3.3.1. Champ de collecte en point d’apport volontaire 

Sous la dénomination de « points d’apport volontaire », on entend tous les sites sur lesquels sont 
installées des colonnes aériennes ou enterrées, en général sur le domaine public ou, par voie de 
convention ou de cession sur le domaine privé, destinés à la récupération des ordures 
ménagères résiduelles, des emballages ménagers recyclables, des biodéchets, du verre et des 
papiers. 

Les colonnes aériennes sont mises à disposition sur l’ensemble du territoire pour tous les 
usagers pour les déchets suivants : 

- Le papier ; 
- Le verre. 

Les colonnes enterrées sont mises à disposition sur tout le territoire de la commune de Lagarde-
Paréol, les zones agglomérées et certains lotissements des communes de Camaret-sur-Aigues, 
Piolenc, Sainte-Cécile-les-Vignes et Sérignan-du-Comtat pour les usagers concernés. Chaque site 
comprend au minimum : 

- Une colonne pour les ordures ménagères résiduelles, 
- Une colonne pour les emballages ménagers recyclables, 
- Une colonne pour les biodéchets, 
- Une colonne pour le verre, 
- Une colonne pour le papier. 

Les colonnes pour les ordures ménagères résiduelles et celles des emballages ménagers 
recyclables peuvent être doublées sur certains points. 

Par mesure d’hygiène, les ordures ménagères résiduelles doivent être stockées dans des sacs 
fermés, d’une contenance de 30 litres maximum, avant d’être déposés dans la colonne recevant 
ce type de déchets. 

Les emballages ménagers recyclables sont à mettre en vrac dans la colonne récupérant ce type 
de déchets. 

Les biodéchets sont à mettre en vrac (ou dans un sac biodégradable) dans la colonne récupérant 
ce type de déchets. 

Cette collecte en points d’apport volontaire va se généraliser sur l’ensemble du territoire de la 
communauté de communes Aygues Ouvèze en Provence et se substituer progressivement à la 
collecte en porte-à-porte. 
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Les points d’implantation de ces installations figurent sur le site Internet de la Communauté de 
communes et peuvent être communiqués sur simple demande. 

3.3.2. Modalités de collecte en point d’apport volontaire 

Les déchets doivent être déposés dans les colonnes qui leur sont destinées, selon les consignes 
de tri indiquées sur les bornes et les panneaux d’information. Ils doivent être exempts 
d’éléments indésirables. 

Les usagers peuvent déposer les déchets acceptés dans les colonnes prévues à cet effet à tout 
moment, dans la limite du respect du voisinage, de préférence entre 7 h et 22 h. 

Les usagers sont invités à contacter la Communauté de communes lorsqu’une colonne est pleine, 
de façon à ce qu’elle soit rapidement collectée. 

3.3.3. Propreté du point d’apport volontaire 

Les usagers doivent respecter les consignes de tri indiquées sur les panneaux d’information 
implantés sur les lieux. 

Les dépôts de déchets à proximité des colonnes sont strictement interdits (voir l’article 
8.1.1). 

L’ensemble du parc de colonnes est nettoyé en moyenne une fois par mois pour les colonnes 
enterrées et une fois par an pour les colonnes aériennes. 

La communauté de communes s’engage à maintenir les colonnes en constant état de 
fonctionnement. La maintenance des colonnes est assurée en cas d’incident, selon la gravité de 
ce dernier. 

Il appartient à la Communauté de communes de rechercher simultanément avec les autorités 
concernées les éventuelles responsabilités en cas de dégradation ou de sinistre. 

Toute atteinte volontaire à la propreté ou à l’intégrité des colonnes d’apport volontaire, y 
compris l’affichage sauvage, est interdite. 

Toute dégradation volontaire d’une colonne d’apport volontaire qui donne lieu à nettoyage, 
réparation ou remplacement du bien, fera l’objet d’un dépôt de plainte et d’une constitution de 
partie civile au nom de la Communauté de communes, au titre de l’article 418 du Code de 
procédure pénale, afin de faire supporter à l’auteur des faits le préjudice financier supporté par 
la Communauté de communes. 

3.4.  Collectes spécifiques 

3.4.1. Collecte des encombrants ménagers sur rendez-vous 

La collecte des encombrants est un service de collecte ponctuel réservé aux ménages n’ayant pas 
les moyens matériels ou physiques de se rendre dans l’une des déchetteries intercommunales et 
ne dessert donc pas les professionnels. Ce service s’adresse en priorité aux personnes âgées, à 
mobilité réduite, aux handicapés et aux personnes privées de véhicules. 

La collecte est effectuée selon le calendrier suivant : 

- Sainte-Cécile-les-Vignes et Lagarde-Paréol : 1er mardi du mois 
- Travaillan et Violès : 1er mercredi du mois 
- Uchaux et Piolenc : 1er jeudi du mois 
- Camaret-sur-Aigues et Sérignan-du-Comtat : 2ème mardi du mois 

Les modalités précises de cette collecte sont indiquées dans le règlement en annexe. 
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3.4.2. Collecte des cartons des professionnels 

La collecte des cartons concerne les entreprises, les commerçants, les artisans et les 
administrations publiques des communes membres de la Communauté de communes Aygues 
Ouvèze en Provence. 

La mise en place d’une telle collecte spécifique des cartons répond à une préoccupation de 
propreté et d’amélioration des performances de tri sélectif. Elle demande l’implication de tous 
les commerçants concernés. 

Sont compris sous cette dénomination, tous les cartons d’emballages et de transport. Ils doivent 
bien être séparés de tout autre déchet (film plastique, polystyrène, palettes). 

Les cartons sont collectés soit en vrac, soit dans des conteneurs spécifiques mis à la disposition 
des usagers par la Communauté de communes. 

Ils doivent être pliés et rangés de manière à limiter l’encombrement et à éviter leur dispersion. 

Les cartons sont collectés les jeudis et vendredis matins par les agents des services techniques 
de la Communauté de communes. 

3.4.3. Collecte des marchés forains 

Lors de la tenue des marchés forains, les emplacements doivent être maintenus propres durant 
le déroulement du marché, mais aussi à l’issue du marché. Les commerçants doivent emporter 
leurs cagettes et autres contenants en polystyrène. Les cartons doivent être présentés à la 
collecte conditionnés, c’est-à-dire vidés et pliés, à la fin du marché. 

A titre dérogatoire, la Communauté de communes collecte les autres déchets qui doivent être 
présentés en sacs fermés et étanches. Aucun déchet en vrac ne sera collecté. 

Les commerçants forains qui déposent des cagettes ou autres déchets en vrac sur la voie 
publique commettent une infraction réprimée au titre de l’article R 632-1 du Code pénal. 

3.5. Sécurité et facilitation de la collecte 

Les différentes modalités de collecte doivent répondre à des règles strictes afin que cette 
dernière puisse se faire en toute sécurité pour les agents de la Communauté de communes et les 
usagers de la voirie publique. 

3.5.1. Prévention des risques liés à la collecte 

Les déchets seront déposés dans des contenants agréés et fournis par la Communauté de 
communes. 

Les caractéristiques des voies ne sont pas toujours adaptées à la collecte des déchets. En raison 
des risques présentés pour ses agents et selon les recommandations de la Caisse nationale 
d’assurance maladie, la Communauté de communes pourra refuser ou modifier la collecte en 
porte-à-porte sur les voies non adaptées (dimensionnement et nature des voies, voiries en 
travaux, …)  

Il est impératif de déposer les conteneurs en point de regroupement s’il y a lieu. Ces points ont 
en effet été mis en place du fait des risques de sécurité liés à l’accès aux emplacements en porte-
à-porte usuelle (ex : nécessité de marche arrière, de manœuvre dangereuse ou circulation dans 
une voie privée). 
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3.5.2. Facilitation de la circulation des véhicules de collecte 

3.5.2.1. Stationnement et entretien des voiries 

Le ramassage des déchets doit pouvoir se faire sans gêne particulière et les points de collecte 
doivent toujours rester accessibles aux camions de la Communauté de communes ou de ses 
prestataires. 

Pour être accessible aux engins de collecte, la largeur praticable des voies doit être de 5 mètres 
dans le cas d’une circulation à double sens et de 3,5 mètres en sens unique entre trottoirs, dans 
les parties droites à stationnement interdit (5 mètres si stationnement autorisé). 

Une hauteur libre d’au moins 4,20 mètres doit être garantie en toute circonstance. 

Les riverains des voies desservies en porte-à-porte ont l’obligation de respecter les conditions 
de stationnement des véhicules sur ces voies et d’entretenir l’ensemble de leurs biens (arbres, 
haies, …) afin qu’ils ne constituent en aucun cas une entrave à la collecte ou un risque pour le 
personnel de collecte. 

Dans le cas où ces conditions ne seraient pas garanties, la Communauté de communes Aygues 
Ouvèze en Provence se réserve le droit de suspendre la collecte sur toute ou partie de la voie, 
nonobstant d’éventuelles poursuites et actions en substitution de tiers (mise en fourrière, 
travaux d’office aux frais du propriétaire, …). 

Cette suspension ne pourra donner lieu à aucune contestation. 

En cas de travaux publics ou privés rendant l’accès aux voies ou points de regroupement 
impossible ou dangereux aux véhicules et au personnel de collecte, l’entreprise effectuant les 
travaux sera tenue de laisser, dans la mesure du possible, un ou plusieurs accès permettant au 
personnel de collecte d’approcher les récipients autorisés au point de regroupement provisoire. 

Préalablement au démarrage des travaux, le maître d’ouvrage informera les services de la 
Communauté de communes de la date d’ouverture du chantier et de ses conditions d’exécution. 
Ces accès devront être définis préalablement au commencement des travaux, en concertation 
avec les communes et la Communauté de communes. Les conditions d’accès des véhicules de 
collecte et de ramassage des déchets pendant des travaux seront fixées par arrêté du maire 
après accord du pôle Environnement-Déchets de la Communauté de communes. La commune 
informera les usagers des modalités de la continuité du service de collecte. 

S’il n’est pas possible de permettre un accès aux véhicules de collecte durant les travaux, les bacs 
seront menés en un point de regroupement temporairement, défini de manière concertée. 

En cas de chute de neige, les accès aux bacs roulants seront déneigés par les communes ou les 
usagers (bailleurs, syndics, activités professionnelles) pour que la collecte soit rendue possible, à 
l’exception des voies situées dans les zones d’activité qui relèvent de la responsabilité de la 
Communauté de communes. 

3.5.2.2. Caractéristiques des voies en impasse 

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de stationnement 
et sur une voie publique de façon à ce que le véhicule de collecte puisse effectuer un demi-tour 
sans manœuvre spécifique. 

Cette aire devra être dimensionnée selon les données suivantes : 

- Rayon de braquage supérieur ou égal à 10,50 mètres 
- Rayon de giration 16 mètres 

Si aucune manœuvre n’est possible dans l’impasse, une aire de regroupement des bacs devra 
être aménagée à l’entrée de l’impasse pour éviter aux véhicules de collecte d’y circuler. 

En raison des risques présentés pour les agents et selon la recommandation R.437 du 13 mai 
2008 de la CNAMTS, la Communauté de communes pourra refuser la collecte en porte-à-porte 
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des impasses non pourvues d’aires de retournement, dans les voiries en cours de travaux ou 
dont l’état n’est manifestement pas apte à supporter le passage de poids lourds, ainsi que dans 
les rues où le stationnement des véhicules rend dangereux le passage d’un véhicule de collecte. 

La Communauté de communes pourra donc modifier ses circuits de collecte en porte-à-porte 
pour des raisons de sécurité. Dans ce cas, les usagers devront présenter leurs conteneurs à la 
collecte en bout d’impasse. 

3.5.2.3. Accès des véhicules de collecte aux voies privées 

La Communauté de communes peut assurer l’enlèvement des déchets ménagers et assimilés 
dans les voies privées sous la condition de l’accord écrit du ou des propriétaire(s) formalisé sous 
forme de convention (et dégageant ainsi la responsabilité de la collectivité) et de la possibilité 
d’accès et de retournement des véhicules de collecte dans les voies en impasse : 

a) Signature d’une autorisation de passage dans la voie privée déchargeant le 
service de collecte de toute responsabilité en cas de difficultés (bruits, 
dégradations, …) 

b) Et une voie répondant aux exigences suivantes : 
 L’entrée n’est fermée par aucun obstacle (portail, barrière, bornes…) ; 
 Le véhicule de collecte peut circuler suivant les règles du Code de la 

route, collecter en marche avant et respecter les sens interdits ; 
 Sa largeur est au minimum de 5 mètres hors obstacles dans le cas d’une 

circulation à double sens et de 3,5 mètres en sens unique (trottoirs, bacs 
à fleurs, poteaux indicateurs, places de parking…) ; 

 La structure de la chaussée est adaptée au passage d’un véhicule poids 
lourds de 26 tonnes de PTAC ; 

 La chaussée ne présente pas de fortes ruptures de pentes ou d’escaliers ; 
 La chaussée n’est pas entravée de dispositifs type « gendarmes 

couchés » ; 
 La chaussée n’est pas glissante ou encombrée par des objets ou dépôts ; 
 Les obstacles aériens sont placés hors gabarit routier, soit une hauteur 

supérieure ou égale à 4,20 m ; 
 La chaussée ne présente pas de virages trop prononcés ne permettant pas 

au véhicule de collecte de tourner. Le rayon externe des virages ne sera 
pas inférieur à 12,50 m ; 

 Les pentes longitudinales des chaussées sont inférieures à 12 % dans les 
tronçons où le véhicule de collecte ne doit pas s’arrêter pour collecter et à 
10 % lorsqu’il est susceptible de s’arrêter ; 

 La circulation sur cette voie n’est pas entravée par le stationnement 
gênant des véhicules ou par des travaux ; 

 Les arbres et haies appartenant aux riverains doivent être élagués, 
comme précisé dans le présent document ; 

 La chaussée est toujours maintenue en bon état d’entretien (sans nid de 
poule ni déformations) ; 

 Les impasses comportent obligatoirement à leur extrémité une aire de 
retournement permettant un demi-tour complet sans manœuvre. 

Un essai de collecte dans les conditions réelles devra également avoir lieu au préalable, en 
présence du propriétaire ou de ses représentants. Du résultat de ce test dépendra le reste de la 
procédure. 

Pour les voies ne remplissant pas les conditions fixées ci-dessus, les récipients autorisés sont 
présentés en bordure de la voie publique desservie la plus proche. 

La Communauté de communes pourra suspendre la collecte sur la totalité ou sur une partie de 
toutes voies : 
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- Ne respectant pas les règles ci-dessus ; 
- Ne permettant pas l’accès à cause de travaux ou à cause des intempéries ; 
- Ne permettant pas l’accès du fait du stationnement de véhicules empêchant la 

circulation des engins de collecte. 

3.6. Aires de stockage, locaux de stockage et équipements de collecte 

Lorsque les immeubles existants ne possèdent pas d’emplacement de remise de bacs, des points 
de regroupement sur le domaine public sont aménagés à destination des usagers. 

3.6.1. Caractéristiques techniques des aires de stockage des bacs et maintien en bon état 
de propreté 

Les contenants autorisés doivent être entreposés sur une aire aménagée et spécialement 
réservée à leur stockage. La limite de l’aire doit être matérialisée a minima par un marquage au 
sol. Le sol devra être stabilisé, goudronné ou cimenté. Idéalement, un sol bétonné qui permet un 
entretien plus facile. 

Les lotissements privés où les véhicules de collecte n’entrent pas doivent être équipés d’une aire 
de stockage permettant l’entrepôt de récipients autorisés. Elle est située en bordure de voie et 
accessible depuis cette voie. 

L’aire de stockage doit être nettoyée et désinfectée aussi souvent que nécessaire par le 
gestionnaire de l’espace. En cas de besoin, la dératisation pourra être demandée par la 
Communauté de communes et sera à la charge des propriétaires. Aucun animal ne doit séjourner 
sur les espaces réservés aux récipients autorisés. 

La manutention d’un bac roulant doit pouvoir se faire sans déplacement des autres bacs 
roulants. Les aires de stockage devront être conformes aux conditions décrites dans tout 
document d’urbanisme. 

La Communauté de communes Aygues Ouvèze en Provence n’est pas compétente pour la 
construction de ces aires de stockage ou dispositif permettant de dissimuler les bacs. Lorsqu’ils 
sont sur la voie publique, ces équipements sont du mobilier urbain de compétence 
intercommunale. 

3.6.2. Caractéristiques techniques des locaux de stockage des bacs et maintien en bon 
état de propreté 

La Communauté de communes impose obligatoirement la réalisation de locaux de stockage pour 
les conteneurs dans les immeubles collectifs. 

Toutefois, les établissements de restauration, les commerces de bouche et tout établissement 
assurant la préparation de mets ou de repas devront réaliser des locaux conformes aux 
recommandations des services vétérinaires. 

En aucun cas, la non réalisation de ces locaux ne pourra donner lieu à une modification des 
fréquences de collecte hebdomadaire, ni à une dérogation concernant l’interdiction de laisser les 
bacs sur la voie publique. 

Ce local devra répondre aux mêmes dispositions qu’une aire de stockage. 

L’emplacement du local devra être compatible avec le règlement du PLU ou du document 
d’urbanisme en tenant lieu et recevoir l’accord du service de collecte pour des groupes de plus 
de 10 logements. 

La Communauté de communes recommande, pour des raisons d’hygiène, le maintien des locaux 
de stockage des conteneurs en constant état de propreté : désinfection, dératisation, 
désinsectisation, aussi souvent que nécessaire. 
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3.6.3. Caractéristiques techniques des équipements de collecte et maintien en bon état 
de propreté 

Afin d’optimiser les conditions du service public de collecte et de traitement des déchets 
ménagers, il est prévu de demander aux aménageurs des futurs lotissements la mise à 
disposition gratuite de l’assiette foncière nécessaire à l’implantation des colonnes pour les cinq 
flux de déchets ménagers et assimilés (ordures ménagères résiduelles, emballages ménagers 
recyclables, biodéchets, verre, papiers), soit une surface utile d’environ 50 m², située en entrée 
de lotissement et accessible aux véhicules de levage et/ou de collecte, ainsi que la prise en 
charge des travaux de génie civil (terrassement, coffrage, blindage, etc.), selon le mode 
opératoire donné par le fabriquant. 

Une fois l’installation réalisée et la mise en service des colonnes enterrées, la Communauté de 
communes s’engage à : 

- Collecter les déchets contenus dans les colonnes au minimum une fois par semaine ; 
- Mettre en place rapidement des moyens pour assurer la collecte des déchets en cas 

de panne prolongée des véhicules chargés de la collecte ; 
- Procéder à une information systématique des propriétaires en cas de panne 

prolongée du camion de collecte et la mise en place de bac à roulettes si nécessaire ; 
- Procéder au ramassage des déchets ménagers et recyclables déposés au pied des 

colonnes. 

L’aménageur ou le lotisseur, dans le cadre de cette mise à disposition à titre gratuit d’un 
emplacement pour l’installation des colonnes enterrées, s’engage à : 

- Laisser libre accès à la Communauté de communes et aux entreprises missionnées 
par elles pour visiter, réparer, entretenir les équipements ; 

- Ne pas planter d’arbres à moins de 1,60 m des équipements, et plus généralement à 
ne pas exécuter des travaux qui soient préjudiciables à la solidité des équipements et 
au fonctionnement de la collecte ou à la sécurité des personnes. 

La Communauté de communes assure la maintenance préventive, la réparation et l’entretien des 
équipements de collecte à sa charge. 

Le nettoyage et la désinfection des colonnes ordures ménagères et biodéchets seront réalisés au 
moins une fois par mois. 

4. Règles d’attribution et d’utilisation des contenants pour la collecte en 
porte-à-porte 

4.1. Définition des contenants de collecte 

Seuls les contenants délivrés par la Communauté de communes à ses usagers seront collectés 
(bacs, sacs, colonnes de différentes couleurs selon le type de déchets collectés). 

4.2. Règles d’attribution 

4.2.1. Ordures ménagères résiduelles 

La Communauté de communes met gratuitement à disposition de chaque foyer concerné par la 
collecte en porte-à-porte, des bacs pour la collecte des ordures ménagères résiduelles. 

Dans le cas où la collecte en porte-à-porte n’est techniquement pas possible, des bacs collectifs 
sont mis en place sur des aires de regroupement. 

Chaque bac est affecté à une adresse et numéroté. 

Dans le cas où le mode de collecte serait modifié par de l’apport volontaire, les usagers 
concernés devront restituer le bac qui a été mis à leur disposition. 
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4.2.2. Emballages ménagers recyclables 

Des sacs de tri jaunes et translucides sont remis gratuitement aux usagers concernés par la 
collecte sélective en porte-à-porte. Les usagers peuvent se procurer deux rouleaux de sacs 
jaunes par an pour un foyer de quatre personnes, dans la mairie de leur commune. 

Les résidences ou les professionnels utilisant des bacs jaunes n’ont pas besoin de tels sacs, les 
déchets pouvant y être déposés en vrac. 

De même, les usagers situés dans les secteurs des points d’apport volontaire avec colonnes 
enterrées pour le tri des déchets n’ont pas besoin de ces sacs. Des cabas pour pouvoir stocker et 
transporter ces déchets jusqu’aux colonnes leur sont distribués, à raison d’un par foyer, au siège 
de la Communauté de communes. 

Les sacs translucides jaunes contenant d’autres déchets que des emballages recyclables seront 
refusés à la collecte. 

4.2.3. Biodéchets 

Des bio sceaux sont distribués gratuitement aux usagers concernés par la collecte en apport 
volontaire via les colonnes enterrées, à raison d’un par foyer. 

Ce bio sceaux permet de stocker les biodéchets et de les transporter jusqu’aux colonnes 
enterrées. 

 

4.3. Présentation des déchets à la collecte 

4.3.1. Conditions générales 

Pour des raisons de sécurité et de commodités de passage, les conteneurs sont déposés en 
bordure de voies publiques la veille du jour de collecte après 19h, et rentrés au plus tôt après 
collecte. 

Le bac doit être remisé le plus rapidement possible après la collecte afin de ne pas rester sur le 
domaine public. 

Il est interdit de tasser le contenu des conteneurs de manière excessive, comme de laisser 
déborder les déchets. 

Les bacs roulants et les sacs doivent être présentés de manière à être accessibles au personnel 
assurant la collecte aux heures et aux jours indiqués. 

De manière générale, en cas de vent violent, les bacs vidés après la collecte pourront être 
couchés sur le flanc par les agents de la Communauté de communes pour prévenir tout 
déplacement intempestif et tout accident. 

Si les bacs sont situés dans une impasse non accessible au véhicule de collecte ou sur un terrain 
privé, les usagers doivent présenter les conteneurs en bout de voie accessible au véhicule. 

La Communauté de communes est habilitée à ramasser les bacs situés à l’intérieur de locaux 
poubelles, situés en bordure immédiate de voie publique et s’ouvrant à l’aide de clef, badge ou 
code, à condition que les conteneurs puissent être manipulés sans sujétion particulière et que les 
agents de collecte disposent de la clef, du badge ou du code d’accès. 

Le service de collecte n’est en revanche pas autorisé à pénétrer dans les propriétés privées non 
ouvertes à la circulation publique pour prendre les récipients, sauf convention. 

Concernant les sacs de collecte sélective, ils doivent être présentés fermés devant ou au plus 
près de l’habitation ou de l’activité professionnelle. En cas de grand vent, les usagers veilleront à 
caler ou attacher les sacs pour éviter qu’ils ne soient emportés et préfèreront, s’ils le peuvent, 
différer la présentation de ce sac à la collecte. 
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Les bacs ou les sacs non accessibles (stationnement gênant, local fermé, …) ou disposés trop loin 
de la voie de circulation ne seront pas collectés. Le non ramassage de ces derniers ne pourra 
faire, en ces circonstances, l’objet d’aucune contestation. 

4.3.2. Règles spécifiques 

4.3.2.1. Ordures ménagères résiduelles 

Les ordures ménagères résiduelles doivent être déposées dans les bacs dans des sacs fermés. 

4.3.2.2. Emballages ménagers recyclables 

Les déchets recyclables doivent être déposés en vrac dans le sac translucide jaune ou le cabas 
sans être imbriqués, et être vidés de leur contenu. 

Les emballages souillés par des produits dangereux sont collectés et traités dans les mêmes 
conditions que les déchets dangereux (apports en déchetterie). 

4.3.2.3. Verre 

Les bouteilles et bocaux doivent être déposés vidés et sans bouchon ni couvercle. Il n’est pas 
nécessaire de les laver. 

 

4.3.2.4. Cartons des commerçants 

Les cartons sont présentés pliés et coupés, aplatis et rassemblés, sur la voie publique ou dans un 
bac destiné à récupérer les cartons. 

Dans la mesure du possible, les petits cartons seront fagotés ensemble. 

L’encombrement de la rue et des trottoirs doit être minimisé et le passage doit être laissé libre 
pour les piétons, poussettes et personnes handicapées. 

Les dépôts doivent être effectués avant 6 h du matin le jour de collecte. Après la collecte, les rues 
doivent être totalement exemptes de déchets : aucun autre type de déchet ne doit être présenté 
simultanément à la collecte. Tout dépôt de cartons en dehors des horaires convenus constituera 
une infraction. 

4.4. Vérification du contenu des bacs et dispositions 

Les agents de collecte de la Communauté de communes sont habilités à vérifier le contenu des 
récipients dédiés à la collecte des déchets (ordures ménagères résiduelles, emballages ménagers 
recyclables ou cartons). 

Si le contenu des récipients s’avère non conforme aux consignes de tri diffusées par la 
Communauté de communes, les déchets ne seront pas collectés. 

En habitat individuel, et dans le cas où le contenu du conteneur n’est pas conforme à la définition 
des déchets concernés, une information est apposée sur le conteneur et ce dernier n’est pas 
collecté. 

L’information déposée sur le conteneur indique les déchets non conformes de manière à ce que 
l’usager puisse en assurer le tri et présenter un contenu adéquat lors de la prochaine collecte. En 
aucun cas, les récipients ne devront rester sur la voie publique. Ces constats pourront être suivis 
d’une visite en porte-à-porte faite par un ambassadeur du tri de la Communauté de communes. 

4.5. Du bon usage des bacs 

4.5.1. Propriété et gardiennage 

Les bacs fournis répondent à la norme NF EN 840 modèle normal ou à une norme équivalente. 
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Propriété de la Communauté de communes, ils sont mis à la disposition des usagers qui en ont la 
garde juridique. Ces conteneurs sont identifiés par un autocollant avec le logo de la Communauté 
de communes ainsi qu’un numéro interne. 

Une base de données tenue par la Communauté de communes fait correspondre chaque bac à 
une adresse et à un nom d’usager. Toute cession, changement ou cessation d’activité devra être 
signalé à la Communauté de communes. 

Les conteneurs attribués ne peuvent être emportés par les usagers lors de leur déménagement, 
ventes de locaux ou d’immeubles. Ils ne doivent faire l’objet d’aucun échange entre usagers. 

Les usagers bénéficiaires de conteneurs doivent, à l’exclusion de tout autre mode, les utiliser 
pour présenter les déchets à la collecte. 

Les usagers en assurent la garde, ainsi que les responsabilités qui en découlent, notamment en 
cas d’accident sur la voie publique. A ce titre, ils sont chargés de la sortie et de la rentrée des 
récipients avant et après la collecte. Ces conteneurs doivent être fermés en permanence et 
constamment maintenus par les usagers en parfait état de propreté. 

4.5.2. Entretien 

L’entretien régulier des conteneurs de collecte (lavage, désinfection et maintien en bon état de 
propreté aussi souvent que nécessaire et au moins une fois par an) est à la charge des usagers 
qui en ont la garde juridique. 

En cas de défaut d’entretien du bac, le service de collecte pourra refuser le ramassage ou 
suspendre la collecte jusqu’à un retour de conditions normales d’exécution du service. 

4.5.3. Utilisation / Usage anormal 

Il est formellement interdit d’utiliser les récipients fournis par la Communauté de communes à 
d’autres fins que la collecte des ordures ménagères résiduelles. 

Il est interdit notamment d’y introduire des liquides quelconques, des cendres chaudes ou tout 
produit solvant pouvant corroder, brûler ou endommager le récipient. 

Les déchets encombrants sont également interdits dans les conteneurs, notamment les déchets 
de grande taille rigide qui peuvent endommager fortement les véhicules de collecte (poutre bois, 
métalliques). 

Dans le cas de location d’un immeuble, le propriétaire, le syndic ou l’institution donnant à loyer 
doit informer les locataires des obligations liées à l’usage des conteneurs et prévoir d’assurer ou 
de faire assurer les opérations courantes liées à l’utilisation des conteneurs. Les consignes de tri 
doivent être également rappelées dans les locaux adaptés. 

On comprend par usage anormal d’un bac, l’utilisation du bac pour des matériaux autres que les 
ordures ménagères résiduelles et ayant une densité supérieure à 200 kg/m3 (exemple : gravats). 
De ce fait, le broyage ou le tassage abusif des ordures ménagères sont considérés comme usage 
anormal des bacs. En cas d’usage abusif répété, le bac pourra être retiré. 

4.5.4. Lavage 

La Communauté de communes assure uniquement le lavage et l’entretien des conteneurs en 
points de regroupement (bacs en poste fixe sur le domaine public). Il s’agit des bacs non 
attribués individuellement. 

Les bacs attribués à des syndics, copropriété privée, usagers particuliers ou des professionnels 
doivent être lavés par ces derniers et ne doivent pas gêner la salubrité publique. 

4.6. Modalités de changement des bacs 

La Communauté de communes assure gratuitement la gestion, la maintenance et le 
renouvellement des conteneurs qu’elle met à la disposition de ses usagers. 
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Il est procédé, sur simple demande de l’usager au siège de la Communauté de communes, à la 
mise en place initiale (dotation), aux réparations des conteneurs (couvercle, cuve, roues) ainsi 
qu’à leur renouvellement (vol, modification de volume). 

En cas de dégradation visible de l’état du bac (roues, couvercle, poignée cassés) ou en cas de 
disparition, l’usager a l’obligation de signaler l’incident le plus rapidement possible au service 
chargé de la collecte. 

Si ce renouvellement est lié à un accident de la circulation ou à un vol, la Communauté de 
communes remplace le conteneur contre remise d’une déclaration sur l’honneur précisant les 
circonstances de l’incident, signée du demandeur attestant du jour et du lieu de la disparition du 
bac, afin de se pourvoir en dommage et réparation. 

L’usager peut également, et sur justificatif, solliciter un changement de bac si la composition de 
son foyer a évolué. 

Les bacs sont livrés au domicile de l’usager. 

Les agents de la Communauté de communes ayant en charge la maintenance des bacs sont 
habilités à intervenir sur ces derniers sans sollicitation préalable des usagers si des besoins en 
maintenance ont été détectés. 

La Communauté de communes pourra également demander la restitution d’un conteneur 
indûment attribué à la suite d’une fausse déclaration. 

En cas de perte, vol, casse ou détérioration résultant de la négligence ou d’une mauvaise 
utilisation du bac par l’usager, le remplacement du conteneur sera facturé à son bénéficiaire. 

5. Règles d’attribution et d’utilisation des contenants et des badges pour la 
collecte en apport volontaire 

5.1. Définition des contenants de collecte 

Les usagers ne bénéficiant pas d’une collecte en porte-à-porte doivent déposer leurs ordures 
ménagères résiduelles et assimilées dans les colonnes enterrées ou semi-enterrées prévues à cet 
effet. Ce système de pré collecte permet des dépôts 24h/24h. 

Les colonnes accueillant les ordures ménagères résiduelles sont pourvues d’une trappe 
d’introduction équipée d’un contrôle d’accès afin d’identifier chaque foyer. 

La Communauté de communes fournit à chaque foyer concerné un badge permettant l’ouverture 
de la trappe pour effectuer leurs dépôts. 

Afin d’optimiser les conditions de stockage des ordures ménagères résiduelles, celles-ci doivent 
être obligatoirement conditionnées en sacs hermétiquement fermés, compatibles avec le volume 
du tambour de la colonne avant leur introduction dans la colonne, soit d’une contenance de 30 
litres au maximum. 

Les autres déchets (emballages ménagers recyclables, verre, papiers et biodéchets) doivent être 
déposés en vrac dans les colonnes. Des cabas ont été distribués à chaque foyer afin de pouvoir 
stocker et transporter les emballages ménagers recyclables. Des bio sceaux sont mis à la 
disposition de tous les usagers pour transporter les biodéchets. Pour respecter le cadre de vie 
des habitants à proximité de colonnes où est entreposé le verre et limiter les nuisances sonores 
nocturnes, le dépôt de bouteilles et pots de verre est interdit de 22 h à 7 h. 

5.2. Contrôle d’accès 

Dans le cadre de la mise en place de la redevance incitative, la Communauté de communes a 
installé sur chaque colonne d’ordures ménagères résiduelles un boitier permettant le contrôle 
d’accès. 
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La Communauté de communes a équipé chaque usager ne bénéficiant pas d’une collecte en 
porte-à-porte d’un badge individualisé lui permettant d’avoir accès aux colonnes enterrées du 
territoire et d’ouvrir le tambour des ordures ménagères résiduelles. 

En cas de perte ou de vol de son badge, l’usager devra venir au siège de la Communauté de 
communes pour demander un nouveau badge. Celui-ci lui sera facturé selon les tarifs pris par 
délibération du conseil communautaire, communicable sur demande et consultable sur le site 
Internet de la Communauté de communes. 

5.3. Dispositions particulières 

5.3.1. Propriété et gardiennage 

Les colonnes sont mises à disposition des usagers pour le dépôt de leurs déchets ménagers et 
assimilés. 

La Communauté de communes est responsable de leur entretien, leur lavage, leur désinfection et  
leur maintenance. 

5.3.2. Entretien 

La Communauté de communes a en charge le nettoyage des abords des colonnes et des avaloirs 
(borne d’introduction des déchets), ainsi que de l’intérieur des cuves. 

Un nettoyage avec du produit lavant désinfectant et désodorisant doit être effectué avec une 
fréquence minimum d’une fois par mois : 

- Des bornes ; 
- De l’extérieur du tambour inox ; 
- De la poignée ; 
- Des opercules des colonnes emballages, verre, papiers et biodéchets ; 

Une maintenance préventive et un nettoyage de l’intérieur des colonnes est assurée une à deux 
fois par an.  

Lors de ces nettoyages, les cuves sont nettoyées avec un jet à haute pression, les jus 
éventuellement présents dans la cuve sont pompés et un produit désinfectant est appliqué. Les 
eaux de lavage devront être récupérées et traitées. Ces opérations sont interdites par temps 
venteux. 

5.3.3. Nettoyage des abords 

Aucun déchet ne doit être déposé au pied des colonnes. Si tel était le cas, il est nécessaire de 
contacter le plus rapidement la Communauté de communes pour que les services techniques 
puissent procéder à l’enlèvement de ces dépôts sauvages. 

6. Apports en déchetterie 

6.1. Conditions d’accès en déchetterie 

L’accès est gratuit pour les particuliers et payant pour les professionnels. 

Les conditions d’accès et le mode de fonctionnement des déchetteries sont précisés dans le 
règlement intérieur (annexe n°1). 
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7. Dispositions financières 

7.1.  Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) 

7.1.1. Financement du service public 

Le financement du service public d’élimination des déchets ménagers est assuré par la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères, taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés 
bâties. La collectivité qui a instauré la taxe en fixe le taux chaque année. 

Elle est appliquée au nom des propriétaires mais elle peut être répercutée par les propriétaires 
sur leurs locataires. 

Son assiette est définie par l’administration des impôts et le comptable du Trésor procède à son 
recouvrement. 

Elle est reversée en totalité par les services fiscaux à la Communauté de communes. Elle sert à 
financer le fonctionnement du service d’enlèvement, de traitement des ordures ménagères et 
d’exploitation des déchetteries communautaires situées sur le territoire. 

 

7.1.2. Exonération de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

La TEOM est un impôt et à ce titre n’est pas lié au service rendu. Ainsi, les usagers n’utilisant pas 
le service n’en sont pas exonérés, sauf dans les cas prévus à l’article 1521 du Code général des 
impôts : 

 La TEOM porte sur toutes les propriétés soumises à la taxe foncière sur les propriétés bâties ou 
qui en sont temporairement exonérées, 

 En sont exonérés les usines et les locaux sans caractère industriel ou commercial loués par l'État, 
les départements, les communes et les établissements publics, scientifiques, d'enseignement et 
d'assistance et affectés à un service public, 

 Peuvent également en être exonérés – en totalité ou partiellement - sur décision de l’assemblée 
délibérante qui a institué la TEOM les immeubles munis d'un appareil d'incinération d'ordures 
ménagères répondant aux conditions de fonctionnement fixées par un arrêté du maire, ainsi que 
les locaux situés dans la partie de la commune où ne fonctionne pas le service d'enlèvement des 
ordures. 

 

7.2.  Redevance spéciale 

La redevance spéciale correspond au paiement, par les producteurs de déchets non 
domestiques, appelés « gros producteurs », de la prestation de collecte et de traitement de leurs 
déchets ménagers et assimilés effectués par la collectivité ou par un prestataire désigné et 
rémunéré par elle. 

La redevance spéciale a été instaurée par délibération du conseil communautaire n°2016-077. 
Elle devrait entrer en vigueur au 1er juillet 2018. 

Elle s’appliquera aux entreprises, commerçants, artisans, administrations et établissements publics 

qui, par voie conventionnelle, choisiront de recourir au service public de collecte et de traitement des 

déchets assurés par la communauté de communes. 

Elle sera mise en œuvre selon les modalités suivantes : 

Seuil d’assujettissement : 660 litres par semaine 





25 
 

Les producteurs non ménagers produisant plus de 660 litres d’ordures ménagères résiduelles par 
semaine bénéficieront d’une collecte en porte-à-porte une fois par semaine et seront soumis à la 
redevance spéciale, sous réserve d’adhérer au service par voie conventionnelle. 
Les producteurs non ménagers qui produisent moins de 660 litres d’ordures ménagères résiduelles 
par semaine ne seront pas soumis à la redevance spéciale.  
Ils continueront à déposer leurs ordures ménagères résiduelles dans les conteneurs d’apport 
volontaire ou dans les bacs prévus à cet effet, suivant les secteurs où ils se trouvent. 
 

Mode de financement : taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) + redevance spéciale 
Les producteurs non ménagers produisant plus de 660 litres par semaine paieront la TEOM et la 
redevance spéciale pour les ordures ménagères résiduelles présentées à la collecte, à partir du 
661ème  litre.  
Les producteurs non ménagers qui produisent moins de 660 litres d’ordures ménagères résiduelles 
par semaine ne seront pas assujettis à la redevance spéciale et continueront à payer uniquement la 
TEOM.  
 

Mode de facturation : part fixe + part variable en fonction du nombre de présentations et du poids 
collecté  

- Une part fixe correspondant à l’abonnement au service ; 
- Une part variable en fonction du nombre de présentations et du poids déposé. 

Les producteurs non ménagers soumis à la redevance spéciale disposeront de bacs roulants 
individuels avec puces.  
 

Cas particuliers des gros producteurs de biodéchets 
Les cantines, maisons de retraite et restaurants bénéficieront d’une collecte des biodéchets en bacs 
roulants individuels avec puces afin de séparer la fraction organique de leurs ordures ménagères 
résiduelles. 

Le règlement relatif à la redevance spéciale est joint en annexe (à venir). 

8. Sanctions 

Il appartient à chaque Maire de prendre un arrêté de police portant exécution du présent 
règlement de service sur le territoire de sa commune. Une copie de cet arrêté sera transmise 
sans délai à la Communauté de communes. 

Dans tous les cas, les maires restent compétents en matière de police générale de salubrité et de 
sureté publique. Ils sont notamment compétents pour faire respecter la « commodité du passage 
sur les voies publiques ». 

8.1. Non-respect des modalités de collecte 

8.1.1. Dispositions générales 

En vertu des dispositions du Code pénal, la violation des interdictions ou le manquement aux 
obligations édictées par le présent règlement seront passibles d’amendes nonobstant 
d’éventuelles poursuites pénales. 

De plus, et conformément au Code de l’environnement, au cas où des déchets sont abandonnés, 
déposés ou traités contrairement aux prescriptions dudit code et des règlements pris pour 
application, l’autorité titulaire du pouvoir de police peut, après mise en demeure, assurer 
d’office l’exécution des travaux nécessaires aux frais du responsable. 

8.1.2. Dispositions spécifiques 

8.1.2.1. Non-respect des jours et horaires de collecte 

Afin de limiter la présence des conteneurs sur la voie publique et donc la gêne occasionnée 
auprès des administrés, des horaires de sortie et de rentrée des bacs sont fixés : sortie à partir 
de 19 h la veille de la collecte ; rentrée jusqu’à 22 h le jour de la collecte. 
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L’identification du détenteur d’un conteneur laissé abusivement sur le domaine public peut 
donner lieu à des poursuites. 

8.1.2.2. Dépôts sauvages 

Il est interdit de déposer, abandonner, jeter ou déverser, en lieu public ou privé, à l’exception des 
emplacements, désignés à cet effet par l’autorité administrative compétente, des ordures, des 
déchets, déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout autre objet de quelque nature qu’il 
soit. 

8.1.2.3. Brûlage des déchets verts 

La présence de déchets verts mélangés avec les ordures ménagères est également interdite. 

Le brûlage étant également proscrit, les déchets verts doivent être acheminés dans les 
déchetteries de la Communauté de communes (dans la limite du seuil réglementaire) ou confiés 
à une installation de traitement agréée. 

 

8.1.2.4. Chiffonnage 

La récupération ou le chiffonnage, c’est-à-dire le ramassage par des personnes non habilitées 
d’objets de toute nature, présentés dans le cadre de l’enlèvement des déchets ménagers, sont 
strictement interdits avant, pendant et après la collecte. Il en est de même dans les déchetteries. 

8.1.2.5. Dégradation des mobiliers / équipements de collecte 

En cas de dégradation ou de sinistre, il appartient à la Communauté de communes de rechercher 
simultanément avec les autorités concernées les éventuelles responsabilités. 

Toute dégradation volontaire d’une colonne de points d’apport volontaire ou de tout autre 
équipement fera l’objet d’un dépôt de plainte et d’une constitution de partie civile au nom de la 
Communauté de communes. 

8.2. Constat des infractions et verbalisation 

En cas d’infractions au présent règlement, les agents assermentés des communes membres ou 
de la communauté de communes sont habilités à dresser des procès-verbaux pour constater les 
infractions. 

8.3. Responsabilité 

Les producteurs ou détenteurs de déchets ménagers et assimilés ayant une responsabilité totale 
envers ces objets, leur responsabilité pourra se trouver engagée si leurs déchets venaient à 
causer des dommages à un tiers au terme de l’alinéa 1er de l’article 1384 du Code civil. 

 

9. Conditions d’exécution 

9.1. Application 

A la suite de son adoption par le Conseil communautaire, le présent règlement, ainsi que 
l’ensemble de ses annexes, est applicable à compter de sa publication et de sa transmission au 
représentant de l’Etat dans le Département. Il abroge et remplace toute disposition antérieure 
concernant la collecte des déchets ménagers et assimilés. 

9.2. Publicité du règlement 

Le présent règlement est mis à la disposition du public en permanence. Il est également 
accessible sur le site Internet de la communauté de communes : www.ccayguesouveze.com et 
tenu à disposition du public dans chaque Mairie et au siège de la communauté de communes. 

http://www.ccayguesouveze.com/
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9.3. Voies de recours 

Le présent règlement de service peut être contesté devant le Tribunal administratif de Nîmes 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 

Préalablement, l’usager peut adresser un recours gracieux à la Communauté de communes. 

L’absence de réponse dans le délai de deux mois vaut rejet implicite. Cette démarche prolonge le 
délai du recours contentieux qui doit être introduit dans le délai de deux mois qui suit la réponse 
de la Communauté de communes. 

9.4. Modifications du règlement 

Les modifications du présent règlement peuvent être décidées par la collectivité et adoptées 
selon la même procédure que celle suivie pour l’adoption du présent règlement. 

9.5. Exécution 

Les Maires de chacune des communes membres du territoire concerné, le Président de la 
Communauté de communes, les élus et fonctionnaires disposant d’une délégation de l’autorité 
territoriale, ainsi que les services de Police municipale ou rurale, sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent règlement. 
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Annexe 1 – Règlement intérieur des déchetteries 
intercommunales de Camaret-sur-Aygues et de Piolenc 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions et modalités auxquelles sont 
soumis les utilisateurs et les exploitants des déchetteries intercommunales. 
Les déchetteries sont des installations classées, ouvertes à tous les usagers de la 
Communauté de communes pour le dépôt sélectif des déchets dont ils ne peuvent se 
défaire de manière satisfaisante avec les modes de collecte proposées par la collectivité. 
Les objectifs visés par la Communauté de Communes pour la mise en place et l’exploitation 
de ses déchetteries sont : 
- La propreté de son territoire grâce au caractère central des déchetteries en vue d’éviter les 
dépôts sauvages des déchets, 
- La mise en place d’un service de stockage des déchets autres que les ordures ménagères et 
les déchets d’emballages ménagers collectés en porte à porte ou en points d’apport 
volontaire. 

ARTICLE 1 : OBJET 

Une déchetterie est un lieu clos, gardé et aménagé pour recevoir certains déchets des 
particuliers et des professionnels de la Communauté de communes, à l’exception des 
déchets collectés en porte à porte ou en points d’apport volontaire et des déchets 
dangereux ou polluants. 
Une déchetterie est assimilée à une installation classée pour la protection de 
l’environnement (ICPE), issue de la loi du 19 janvier 1976 et codifiée à l’article L511-1 du 
Code de l’environnement qui stipule :  
« Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une 
manière générale, les installations exploitées ou détenues par toute personne physique ou 
morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour 
la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour 
l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de l'environnement, soit pour la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique ». 
 

ARTICLE 2 : HORAIRES D’OUVERTURE 
Les deux déchetteries sont ouvertes du lundi au samedi aux horaires ci-dessous : 
 
Déchetterie de CAMARET 
Lundi de 8h30 à 12 heures et de 14 heures à 17h30 
Mardi de 13h30 à 17 h30 
Mercredi de 8h30 à 12 heures et de 14 heures à 17h30 
Jeudi de 8h30 à 12 heures et de 14 heures à 17h30 
Vendredi de 8h30 à 12 heures et de 13h30 à 17 h30 
Samedi de 8h30 à 12 heures et de 14h à 17h30 
 
Déchetterie de PIOLENC 
Lundi de 8h30 à 12 heures et de 14 heures à 17h30 
Mardi  de 8h30 à 12 heures et de 14 heures à 17h30 
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Mercredi de 8h30 à 12 heures et de 14 heures à 17h30 
Jeudi de 13h30 à 17 h 30 
Vendredi de 8h30 à 12 heures et de 13h30 à 17h30 
Samedi de 8h30 à 12 heures et de 14h à 17h30 
 
Les matinées de fermeture sont consacrées au nettoyage des sites par les gardiens. 
 

ARTICLE 3 : DECHETS ACCEPTES & DECHETS REFUSES 
Sont acceptés les déchets suivants : 

- Encombrants 
- Végétaux 
- Ferrailles 
- Gravats 
- Déchets d’équipement électriques et électroniques (D3E) 
- Papiers & cartons 
- Verre 
- Huiles de vidange 
- Journaux, revues & magazines, 
- Textiles 
- Piles 
- Ampoules électriques  
- Pneus sans jantes des véhicules de tourisme,  
- Batteries automobiles 
- Cartouches d’encre usagées + téléphones mobiles 
- Déchets dangereux des ménages 
- Plastiques agricoles (sous conditions, voir annexe 2) 

 
Sont refusés les déchets suivants : 

- Plaques d’amiante 
- Ordures ménagères 
- Cuves à fioul 
- Extincteurs 
- Déchets putrescibles (sauf déchets de jardin) 
- Déchets médicaux et hospitaliers 
- Déchets radioactifs 
- Pneus autres que ceux autorisés 
- Bouteilles de gaz 
- Souches et troncs d’arbres d’un diamètre supérieur à 200 mm 
- Et d’une façon générale, tout déchet autre que les DDM qui peut 

présenter un danger pour les usagers ou les gardiens. 
 
En cas de doute, l’acceptation - ou le refus - du déchet est laissé à la libre appréciation des 
gardiens. 
 

ARTICLE 4 : CONSIGNES AUX USAGERS 
L’accès à la déchetterie n’est autorisé que pendant les jours et heures d’ouverture. 
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Des systèmes de contrôles d’accès ont été installés aux entrées des déchetteries, avec des 
cartes magnétiques individuelles pour les particuliers et pour les professionnels. 
Le stationnement des usagers n’est autorisé que le temps strictement nécessaire à l’apport 
des déchets. 
De plus, l’accès au site, et en particulier l’opération de déversement dans les bennes, se fait 
aux risques et périls de l’usager. 
Les usagers se doivent de : 

- respecter le présent règlement ainsi que toutes les instructions 
supplémentaires qui leur sont délivrées par les gardiens, 

- respecter les règles de circulation en vigueur sur le site (arrêt à l’entrée, 
limitation de vitesse, sens de rotation) 

- ne pas franchir les barrières de protection, 
- ne pas descendre dans les bennes, 
- respecter la propreté du site, 
- ne pas s’adonner aux actions de « chiffonnage » 
- en cas d’incendie, respecter les consignes affichées sur le site 

 
La présence sur le site d’enfants mineurs non accompagnés d’adultes est interdite. Ils sont 
sous la responsabilité de leurs accompagnants et ne doivent en aucun cas s’approcher des 
lieux de déversement des déchets. Les usagers sont civilement responsables des dommages 
qu’ils peuvent causer à l’intérieur de l’enceinte de la déchetterie. 
Les actions de chiffonnage, les trafics de déchets ou de matériaux en tout genre, ainsi que 
les dépôts sauvages aux abords de la déchetterie sont proscrits, aussi bien pour les usagers 
que pour les agents en poste.  
Elles feront l’objet de contraventions de 2ème catégorie à l’encontre de leurs auteurs, 
conformément à l’article R.632-1 alinéa 1 du Code pénal, infractions réprimées par l’article 
R.632-1 alinéas 1, 2 et 3 du Code pénal, et, pour ce qui concerne les agents, des sanctions 
prévues dans le statut de la Fonction publique territoriale. 
 

ARTICLE 5 : CONDITIONS D’ACCES 
L’accès est autorisé aux particuliers, aux services municipaux et aux professionnels pouvant 
justifier de leur domicile ou siège social dans l’une des communes de la Communauté de 
communes Aygues Ouvèze. 
 
A) Accès gratuit : 
L’accès à la déchetterie est un service gratuit pour les particuliers et les services municipaux 
des communes membres de la Communauté de communes, ainsi que pour les habitants de 
Lagarde-Paréol jusqu’à l’intégration de cette commune dans le périmètre de la communauté 
de communes. 
Chaque foyer dispose d’une carte d’accès pour la déchetterie. Cette carte donne droit à un 
nombre d’accès limité dans le temps (52 passages par an).  
En cas de perte de la carte, le renouvellement est payant au prix de 10 €.  
La demande est à effectuer au siège administratif de la communauté de communes : 
Zone d’activité économique Joncquier et Morelles  - Allée de Lavoisier  à Camaret sur 
Aygues. 
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Il n’est pas possible de recéditer la carte en cours d’année. Dans le cas où toutes les unités 

de passage ont été utilisées, une demande peut être faite au Président de la Communauté 

de communes. 

Les dépôts sont limités à 2 m3 par semaine pour les particuliers. 
 
B) Véhicules autorisés 
L’accès aux déchetteries est limité : 
- aux véhicules légers avec ou sans remorque,  
-aux véhicules de type camionnette de largeur inférieure ou égale à 2,25 m et de PTAC 
inférieur à 3,5 tonnes.  Tout véhicule ne rentrant pas dans cette catégorie se verra l’accès 
refusé. Aucune dérogation ne sera délivrée.  
Les véhicules de type utilitaire sont tolérés à titre gratuit mais l’usager devra prouver au 
gardien : 

- que le véhicule est un véhicule de location : dans ce cas, l’usager devra présenter à 
l’agent de déchetterie le contrat de location.  

- que le véhicule n’est pas un véhicule de société : l’usager devra présenter au gardien la 
carte grise du véhicule ainsi qu’un justificatif de domicile, les deux adresses devant 
être identiques 

Les apports provenant des véhicules des services communaux sont acceptés dans les 
déchetteries du mardi au jeudi uniquement. 
 
C) Accès payant : 
 
L’accès aux déchetteries est payant pour les professionnels, sous forme de redevance, 
suivant le type de matériaux apportés. Seuls les professionnels ayant leur siège social dans 
l’une des communes de la Communauté de communes, auront accès aux déchetteries.  
Chaque professionnel dispose d’une carte à puce avec lecture informatisée qui fonctionne 
par prépaiement.  
Les cartes sont créditées à partir d’une unité et jusqu’à 20 unités et sont débitées à chaque 
passage. 
Les tarifs, applicables au 1er avril 2013, sont joints en annexe n°1. 
Une régie intercommunale est créée à cet effet.  
Les cartes sont créées et/ ou réalimentées au siège administratif de la Communauté de 
communes à Camaret sur Aygues, du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 heures et de 14 h à 17 
heures.  
Les volumes ou quantités facturés sont évalués contradictoirement par le gardien et le 
professionnel. 
L’accès aux professionnels est interdit le samedi. 
En aucun cas, un professionnel réalisant des travaux chez un particulier ne pourra apporter 
ses déchets en possession de la carte du particulier  pour lequel il réalise les travaux. 
  

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS DES AGENTS CHARGES DU GARDIENNAGE 
Le gardien est présent en permanence pendant les heures d’ouvertures prévues à l’article 2 
et, est chargé de : 

- assurer l’ouverture et la fermeture du site, 
- faire respecter le règlement, 
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- accueillir le public autorisé, 
- conseiller, informer, diriger et sensibiliser les usagers, 
- aider les usagers qui le sollicitent à décharger leurs déchets 
- veiller au bon tri des matériaux avant leur dépôt, 
- veiller à la propreté du site, en effectuant le nettoyage journalier et 

l’entretien courant des équipements : bureaux, quais, containers, espaces 
extérieurs, ainsi que les abords immédiats de la déchetterie, 

- tenir une gestion quotidienne des documents administratifs : registre de 
fréquentation et de réclamations, comptabilité des quantités enlevées, 
qualité des conteneurs évacués et remplacés, 

- surveiller le degré de remplissage des bennes et en informer 
quotidiennement les services administratifs,  

- de façon générale, assurer la sécurité et le bon fonctionnement du site, 
- se conformer aux mêmes règles que les usagers, déclinées à l’article 5 du 

présent règlement. 
 
Des registres de réclamations sont à la disposition des usagers dans chaque déchetterie, sur 
lesquels ils peuvent porter leurs observations sur la qualité du service ou sur les 
dysfonctionnements constatés. 
 

ARTICLE 7 : INFRACTIONS AU REGLEMENT 
Toute livraison de déchets interdits tels que définis à l’article 4, tout trafic de matériaux, 
toute action de chiffonnage et, d’une manière générale, toute action visant à entraver le bon 
fonctionnement du site, est passible de contraventions dans les conditions prévues à l’article 
5 du présent règlement. 
Ces procès-verbaux seront dressés à l’encontre des contrevenants par les services de la 
Gendarmerie nationale ou, le cas échéant, par les policiers municipaux habilités. 
Il est également interdit de déposer des déchets en limite extérieure de la clôture ou du 
portail d’entrée des déchetteries. 
Toute infraction au présent règlement ou détérioration grave fera l’objet d’une plainte 
assortie le cas échéant de poursuites pénales. 
 
Des panneaux d’affichage sont installés à l’extérieur des locaux de sorte que le règlement 
soit porté en permanence à la connaissance du public. 
 

ARTICLE 8 : APPROBATION ET ENTREE EN VIGUEUR 
Le présent règlement, modifié par délibération n° 2018-028 du conseil communautaire dans 
sa séance du 1er mars 2018, entrera en vigueur à compter du 8 mars 2018. 
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Annexe n°1 
 

TARIFS POUR LES PROFESSIONNELS  
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 
Sur présentation d’un justificatif du siège de l’entreprise lors de l’établissement de la carte 

d’accès 

Gravats :        25 € / m3 
Encombrants :       50  € / m3 
Déchets industriels banals :     25 € / m3 
Végétaux :        25 € / m3 

Plastiques agricoles :      25 € / m3 

Déchets dangereux des ménages :   25 € le kg 
 
Cartons et ferrailles :      gratuit 
 

Annexe n°2 
 

CONDITIONS D’ACCEPTATION DES PLASTIQUES AGRICOLES 
 
Les plastiques agricoles sont acceptés en déchetterie pendant la période allant du 1er juin au 
31 septembre, le mercredi uniquement. 
Ils devront, autant que faire se peut, être nettoyés et pliés. 
Les gardiens des déchetteries disposent de la faculté de refuser les plastiques agricoles non 
conformes. 
 
Les agriculteurs doivent : 
- ramasser leurs plastiques par temps sec de façon à minimiser le taux de salissure, 
- secouer les bâches et les films, pour éliminer au maximum les impuretés et les indésirables 
(cailloux, pneus...), 
- séparer leurs plastiques de couleur naturelle des autres couleurs, 
- plier leurs plastiques, 
- les stocker à l'abri, 
- les apporter en déchetterie pendant les périodes autorisées, 
Les plastiques acceptés 
- films d'enrubannage, 
- bâches d'ensilage, 
- films de serre, 
- sacs d'engrais 
Les plastiques refusés 
- films de paillage, 
- bidons de lessiviels, 
- ficelles, 
- filets.   
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Annexe 2 – Règlement de la redevance spéciale 
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Annexe 3 – Modèle de convention type avec les gros 
producteurs pour la redevance spéciale 
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Annexe 4 - Règlement de la collecte des encombrants chez 
les particuliers 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions et modalités de 
fonctionnement du service de retrait des encombrants chez les particuliers. 
 

Article 1 : Organisation 

La Communauté de communes Aygues Ouvèze en Provence (CCAOP), dans le cadre de ses 
prérogatives et compétences en matière de collecte, de traitement et d’élimination des 
déchets ménagers, met en place un service de retrait des encombrants chez les particuliers, 
à compter du 1er janvier 2004. 
 
Ce service sera assuré par des agents de la Communauté de communes détachés ou recrutés 
à cet effet. 
 

Article 2 : Bénéficiaires 

Ce service est destiné à permettre aux personnes qui n’ont pas les moyens matériels ou 
physiques de se rendre dans l’une des déchetteries intercommunales, de se débarrasser des 
déchets qui doivent y être entreposés. 
 
Il s’adresse donc en priorité aux personnes âgées, à mobilité réduite, aux handicapés et aux 
personnes privées de véhicule. 
 
En sont exclues, sauf cas particuliers, toutes les personnes ayant un véhicule adapté et aptes 
à se déplacer. 
 

Article 3 : Déchets acceptés 

Sont acceptés les déchets qui ne sont pas collectés en porte à porte, en points de 
regroupement et en points d’apport volontaire, à savoir : 
- Encombrants (mobilier, électroménager), 
- Cartons de gros emballage (mobilier, bureautique, informatique, 
électroménager) 
 

Les déchets acceptés devront au préalable être triés par catégorie avant enlèvement. 
 

Les déchets provenant des travaux réalisés par une entreprise ou un artisan ne seront en 
aucun cas acceptés, ceux-ci devant être pris en charge directement par le professionnel. 
 

Article 4 : Déchets refusés 

Sont refusés les déchets suivants : 
- Ordures ménagères,  

- Déchets d’emballages ménagers, 
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- Verre, journaux, revues et magazines, 
- Déchets verts, 
- Gravats, 
- Huiles de vidange, 
- Pneumatiques, 
- Batteries, 
- Déchets putrescibles, 
- Produits phytosanitaires, 
- Plastiques agricoles, 
- Amiante, 
- Déchets dangereux des ménages 
 
Et d’une façon générale, tout déchet qui peut présenter un danger pour les usagers ou le 
personnel de la Communauté de communes. 
 
En cas de doute, l’acceptation - ou le refus - d’un déchet sera soumis à l’appréciation des 
agents en charge du service. 
 

Article 5 : Volumes de déchets acceptés 

Le volume maximum de déchets pouvant être collectés chez les particuliers est fixé à 1 m3 
par foyer et par retrait. 
 

Article 6 : Périodicité des retraits 

Les retraits d’encombrants seront effectués selon une périodicité d’une fois par mois et par 
commune, selon le planning suivant :  
1er mardi du mois :   Commune de Sainte Cécile les Vignes et Lagarde Paréol 
1er mercredi du mois :  Commune de Violès et Travaillan 
1er jeudi du mois :   Commune de Piolenc et Uchaux 
2ème mardi du mois :  Commune de Camaret sur Aygues et Sérignan du Comtat 
 
Dans le cas où le jour de collecte tombe un jour férié, celui-ci est reporté à la semaine 
suivante. 
 

Article 7 : Consignes aux bénéficiaires 

Les demandeurs devront, dans un premier temps, faire part de leur demande de retrait 
auprès des services administratifs de chaque commune, ou en complétant le formulaire se 
trouvant sur le site internet de la Communauté de communes Aygues Ouvèze en Provence : 
www.ccayguesouveze.com, en précisant leur nom, numéro et adresse et coordonnées 
téléphoniques, ainsi que tous les renseignements nécessaires sur la nature et le volume des 
déchets à collecter, et leur localisation. 
 
Ils devront également donner toutes les informations utiles sur leur disponibilité de façon à 
être présents, dans la mesure du possible, le jour de la collecte. 
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Article 8 : Autres bénéficiaires 

Les administrés de la CCAOP non prévus à l’article 2 du présent règlement pourront 
également accéder au service de retrait des encombrants, au cas par cas et en fonction de la 
disponibilité des agents. 
 

Article 9 : Obligations des agents chargés du service 

L’agent chargé de ce service est tenu de se présenter au moins une fois par mois au siège de 
la Communauté de communes pour prendre connaissance de la liste des demandeurs. 
Il devra établir un planning de ses interventions, en concertation avec le responsable des 
services techniques ou l’ambassadrice du tri. 
Il s’assurera que les déchets entreposés dans le véhicule mis à sa disposition pour l’exercice 
de ce service ne dépassent le PTAC prévu par le fabriquant. 
Il sera revêtu de vêtements de travail adaptés à ses fonctions. 
Il devra obligatoirement apporter les déchets collectés dans l’une des deux déchetteries 
intercommunales. 
Il remettra chaque mois un rapport écrit à sa hiérarchie dans lequel il donnera le détail de 
ses interventions, avec toutes les précisions utiles sur la nature et le volume des déchets 
collectés par foyer et par commune. 
Il pourra se faire aider par les bénéficiaires du service pour le chargement des encombrants 
dans le véhicule. 
Il pourra pénétrer dans l’enceinte des propriétés des bénéficiaires à condition que ceux-ci le 
lui aient proposé. 
 

Article 10 : Infractions au règlement 

Toute personne ayant dérogé aux dispositions du présent règlement sera exclue d’office de 
la liste des bénéficiaires. 
 

Article 11 : Approbation et entrée en vigueur 

Le présent règlement a été approuvé par délibération du Conseil de communauté n° 38 dans 
sa séance du 21 octobre 2003 et par la Commission environnement lors de sa réunion du 9 
octobre 2003, et modifié par délibérations n° 31 du 22 juin 2004, n° 48 du 11 octobre 2006 
et n°2018-027 du 1er mars 2018. 
 
Il entrera en vigueur à compter du 8 mars 2018. 
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Annexe 5 - Mémo-guide du tri sélectif 
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Annexe 6 – Convention type Convention type pour la mise à 
disposition de composteurs 

Convention pour la mise à disposition d’un composteur individuel 
 

Conclu entre 
      La Communauté de communes  

   Aygues Ouvèze en Provence 

Tel : 04 90 29 46 10 
E-mail : accueil@ccayguesouveze.com 

 

Et :  

 
Dans le but de modifier le comportement des usagers vis-à-vis de la gestion de leurs déchets, de traiter les 
ordures ménagères d’une manière respectueuse de l’environnement et à moindre coût et d’encourager le tri 

sélectif des déchets fermentescibles, la communauté de communes propose la mise à disposition d’un 
composteur individuel. 

 
La communauté de communes s’engage à : 
 

 Fournir un composteur individuel. 
 

 Informer les usagers sur la pratique du compostage. 
 

 Assurer le suivi et une assistance aux problèmes rencontrés. 
 
L’usager s’engage à : 
 

 Verser une participation définitive de 15 € à l’ordre du Trésor Public pour la mise à disposition 
d’un composteur qui reste la propriété de la communauté de communes. 
 

 Suivre les instructions données par la communauté de communes pour son utilisation. 
 

 Utiliser le composteur seulement sur le territoire de la Communauté de communes Aygues 
Ouvèze en Provence. 
 

 Répondre aux enquêtes de suivi. 
 

 En cas de déménagement : le composteur doit être restitué vide et propre à la communauté de 
communes. 
 
 
NB : Dans ce cas, un composteur laissé sur place et non vidé vous sera facturé 50 €.   
 
 
Le Président,   Le :   
 
 
 
Max IVAN    Signature :  

 
Un manquement à l’un de ces engagements constituera un abus de contrat ainsi défini. La Communauté de communes Aygues 
Ouvèze en Provence pourra alors facturer la totalité du coût du composteur (participation initiale déduite). Cette convention est 
passée pour une durée d’un an à compter de la signature de l’usager et sera reconduite par tacite reconduction. En cas de 
contestation des clauses de la présente convention, vous pouvez saisir le Tribunal administratif de Nîmes.    

 

mailto:accueil@ccayguesouveze.com
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Annexe 7 - Fréquence et jours de collecte dans les 
communes 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Camaret-
sur-Aigues 

Ordures 
ménagères en 
porte à porte 

+ 
professionnels 

 Emballages 
ménagers 

recyclables 
en porte à 

porte 

Professionnels 

 

Piolenc 

  Emballages 
ménagers 

recyclables 
en porte à 

porte 

Ordures 
ménagères en 
porte à porte 

+ 
professionnels 

 

Sainte-
Cécile-les-

Vignes 

 Ordures 
ménagères en 
porte à porte 

+ 
professionnels 

Emballages 
ménagers 

recyclables 
en porte à 

porte 

  

Sérignan-
du-Comtat 

  Emballages 
ménagers 

recyclables 
en porte à 

porte 

 Ordures 
ménagères en 
porte à porte 

+ 
professionnels 

Travaillan 

 Ordures 
ménagères en 
porte à porte 

+ 
professionnels 

Emballages 
ménagers 

recyclables 
en porte à 

porte 

  

Uchaux 

  Emballages 
ménagers 

recyclables 
en porte à 

porte 

 Ordures 
ménagères en 
porte à porte 

+ 
professionnels 

Violès 

  Emballages 
ménagers 

recyclables 
en porte à 

porte 

 Ordures 
ménagères en 
porte à porte 

+ 
professionnels 
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Annexe 8 - Prescriptions techniques pour l’aménagement 
des points d’apport volontaire (lotissements) 
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Annexe 9 - Caractéristiques générales des voies et aires de 
retournement accessibles aux engins de collecte 

Pour être desservies par le service de collecte en porte à porte les voies privées doivent 

répondre aux exigences suivantes : 

- L’entrée n’est fermée par aucun obstacle (portail, barrière, bornes, …) ; 

- Le véhicule de collecte peut circuler suivant les règles du code de la route, collecter en 

marche avant et respecter les sens interdits ; 

- Sa largeur est au minimum de 5 mètres hors obstacles dans le cas d’une circulation à double 

sens, et de 3 mètres en sens unique (trottoirs, bacs à fleurs, poteaux indicateurs, places de 

parking, …) ; 

- La structure de la chaussée est adaptée au passage d’un véhicule poids lourds de 26 tonnes 

de PTAC ; 

- La chaussée ne présente pas de fortes ruptures de pentes ni d’escaliers, n’est pas entravée 

de dispositifs type « gendarmes couchés », n’est pas glissante ou encombrée par tout type 

d’objet ou de dépôt ; 

- Les pentes longitudinales des chaussées sont inférieures à 12% dans les tronçons où le 

véhicule de collecte ne doit pas s’arrêter pour collecter et à 10% lorsqu’il est susceptible de 

s’arrêter ; 

- Les enseignes, stores, avancées de toit, terrasses de café et parasols ainsi que les étalages ne 

devront en aucun cas gêner la pose des bacs roulants au point de collecte ainsi que le 

passage du véhicule de ramassage ; 

- Les obstacles aériens sont placés hors gabarit routier, soit une hauteur supérieure ou égale 

à 4,20 mètres ; 

- La chaussée ne présente pas de virages trop prononcés qui empêcheraient le véhicule de 

collecte de tourner. Le rayon externe des virages ne sera pas inférieur à 12,50 mètres pour 

être compatibles avec le porte à faux important des véhicules de collecte. 

- La circulation sur cette voie n’est pas entravée par le stationnement gênant des véhicules ou 

par des travaux ; 

- Les arbres et haies appartenant au riverain doivent être élagués ; 

- La chaussée est toujours maintenue en bon état d’entretien (sans nid de poule ni 

déformations) ; 

- Les impasses comportent obligatoirement à leur extrémité une aire de retournement 

permettant un demi-tour complet sans manœuvre. 

Au cas où le véhicule de collecte ne peut pas circuler dans les conditions normales de sécurité, la 

Communauté de communes fera appel aux services de police qui prendront toutes les mesures 

nécessaires pour permettre le passage du véhicule de collecte, conformément à l’article L.2212-

2 du code général des collectivités territoriales. 

En cas de travaux publics ou privés, rendant l’accès aux voies ou immeubles impossible ou 

dangereux pour le véhicule ou le personnel de collecte, le maître d’œuvre sera tenu de laisser 

un/plusieurs accès sécurisés permettant au personnel de collecte d’approcher les contenants 

autorisés au passage du véhicule de collecte.  L’arrêté de circulation devra être transmis à la 

Communauté de communes par la commune concernée. 





56 
 

En aucun cas le camion de collecte ne rentrera dans une rue, lotissement, impasse où la giration 

n’est pas possible, la marche arrière étant interdite pour les camions de collecte (seules les 

manœuvres sont autorisées). 

Dans le cas où ce type de collecte est impossible, l’administré devra mener son bac au point de 

regroupement à l’entrée de l’impasse. 

La collecte dans les voies privées est assujettie au préalable d’une convention entre la 

Communauté de communes et le(s) propriétaire(s) ou leur(s) représentant(s).  
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Annexe 10 - Extraits du Code pénal 

Article R. 610-5 
La violation des interdictions ou le manquement aux obligations édictées par les décrets et 
arrêtés de police sont punis de l'amende prévue pour les contraventions de la 1re classe. 
 

Article R. 632-1 
Hors le cas prévu par l'article R. 635-8, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de 
la 2ème  classe le fait de déposer, d'abandonner, de jeter ou de déverser, en lieu public ou privé, à 
l'exception des emplacements désignés à cet effet par l'autorité administrative compétente, des 
ordures, déchets, déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout autre objet de quelque 
nature qu'il soit, y compris en urinant sur la voie publique, si ces faits ne sont pas accomplis par 
la personne ayant la jouissance du lieu ou avec son autorisation. 
Est puni de la même peine le fait de déposer ou d'abandonner sur la voie publique des ordures, 
déchets, matériaux ou tout autre objet de quelque nature qu'il soit, en vue de leur enlèvement 
par le service de collecte, sans respecter les conditions fixées par l'autorité administrative 
compétente, notamment en matière de jours et d'horaires de collecte ou de tri des ordures. 
Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2, des infractions définies au présent article. 
La peine encourue par les personnes morales est l'amende, suivant les modalités prévues par 
l'article 131-41. 
 

Article R. 635-8 
Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5ème  classe le fait de déposer, 
d'abandonner, de jeter ou de déverser, en lieu public ou privé, à l'exception des emplacements 
désignés à cet effet par l'autorité administrative compétente, soit une épave de véhicule, soit des 
ordures, déchets, déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout autre objet de quelque 
nature qu'il soit, lorsque ceux-ci ont été transportés avec l'aide d'un véhicule, si ces faits ne sont 
pas accomplis par la personne ayant la jouissance du lieu ou avec son autorisation. 
Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent également la 
peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre 
l'infraction ou de la chose qui en est le produit. 
Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l’article 121-2, de l'infraction définie au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-41, la peine de confiscation de la chose qui a servi ou était 
destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit. 
La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément aux 
articles 132-11 et 132-15. 
 
 
 
 




